
des dits services que le notaire. aurait re-
çus.

Quand il n'y a XXVII. Et qu'il soit statué, que dans les
poi "° juage lieux où le possesseur d'un billet ou d'une
de paix pour- lettre de cange ne pourra pas avoir un 5
ronit noter et ... ar ul pre.0 a a

rster les notaire public, parce qu'il. n'en résidera pas
ettres de au dit endroit ou parce. qu'il sera absent'par

change et bil-
nge. eb-cause de- maladie ou autrement, il sera loi-

sible à tout juge de paix de cette' province,
dûment commissionné· et assermenté, de 10
remplir les devoirs de le noter pour non-ac-
ceptation, et protester pour non-acceptation et
non-paiement, et d'en signifier l'avis; et les
dits services faits et remplis par'aucun juge
de paix comme susdit auront la même force 15
et effet que s'ils eussent été faits et remplis

rrs. par un notaire public; pourvu que le dit juge
de paix- mentionnera et exposera, dans le
corps ou le préambule du dit protêt, les par-
ticularités et les raisons pourquoi les dits 20
services n'ont pu être faits et remplis par un
notaire public; et qu'un certificat et copie
en double du protêt et de la note, contenant
les dites raisons sous le seing et sceau du dit
juge de paix, serpnt pris et considérés 25
comme preuve suffisante de*son exactitude
dans aucune cour de justice et d'équité.

On pourra re- XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune
te",lor°qe,,p personne pourra en escomptant aucune lettre
escomptera. de change ou billet promissoire, -retenir, 30

recevoir ou exiger le montant de l'escompte
ou l'intérêt sur le montant principal y spéci-
fié, lorsqu'il sera reçu ou escompté, nonobs-
tant toute loi ou usage à ce contraire.

On pourra XXIX. Et qu,il soit statué, que depuis et 35
nue,; retenir,
un droit de après la passation de çet acte, il sera loisible
commisdon en à àucune personne qui escomptera ou rece-
compto on cer. vra aucune lettre de change oubillet promis-
tains cas. . soire, payables dans les limites de cette pro-

vince ou ailleurs, maisen un endroit éloigné du 40
lieu où il aura été reçu et escompté, d'exiger,
recevoir ou retenir, en sus de l'intérêt légal,
sur aucune dite lettre de change ou .billet,


